
Est
Ensemble
Crand Paris

E^yo^e en i>(e(hc<uiuiêf ; MlQ:t<3sS

Rec^? ec\pre|iech<nji.-Ç<' 'MloV^i

'P^e'^:
^fo^A,2?

DECISION  2023-491

Objet : Attribution du marché n 23.AO.BA.018 : Travaux de gros entretien, de petit entreden et travaux
neufs àréaliser sur le patrimoine territorial

Lot n 6 : Travaux de pelntures intérieures et extérieures (lot réservé)

LE PRÉSIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses arricles L5219-1, L5219-2 ct 1.5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéraûonintercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commânde publique ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifàlamétropoledu Grand Paris et futant le périmètre
de létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et
foncdonnement d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégarionde compétences au Préstdent pour prendre toute décision concernant la préparauon, la

passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ;

Vu l'avis d'appel public àla concurrence transmis pour publicadon auJOUE et BOAMP le 24 février2023;

Vu le dossier de consultation transmis pour publicadon sur le profU d'acheteur le 24 février2023 ;

Vu le procès-verbal dc la commission cî'appel d'offres cn date du 26 juin 2023 ;

Considérant la nécessitéde conclure un accord-cadre de travaux de gros entretien, de petit entretien et
travaux neufs àréalisersur le patrimoine territorial - Lot n 6 : Travaux de pemtures intérieures et extcrieures

(lot réservé);

Considérant que lors de sa séancc du 26 juin 2023, la Commission d^Appel d'Offres a attribué le marché

selon les modalités suivantes :

^ A l'entreprise URBAN DECO CONCEPT pour un montant minimum et maximum annuel de
commandes, sur la durée totale de l'accord-cadre, reconducdons comprises, compris entre les seuils
suivants :

> SeuU minimum : 40 000 €HT
> Seuï maximum : 800 000 €HT
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DECIDE

Article 1 : DE SIGNER le marché n°23.AO.BA.018 relatifaux travaux de gros entretien, de petit
entreden et travaux neufs àréaliser sur le patrimoine territorial - Lot n 6 : Travaux de peintures intérieures

et extérieures (lot réservé),avec la sociétéURBAN DECO CONCEPT dont le siège social est situé au 41,

rue du Docteurjean Vaquier—93160NOISYLEGRAND,pourunmontantminimum et maximum annuel

de commandes, sur la durée totale de l'accord-ca.dre, reconducuons comprises, compris entre les seuîls

suivants :

> Seuil minimum : 40 000 €HT
> SeuU maximum : 800 000 €HT

Article 2 : DE PRECISER que l'accord-cadre est conclu pour une période initiale d'un an àcompter

de sa notification. II pourra être reconduit trois fois par période successive d'un an.

Article 3 : DE PRECISER que la dépense sera imputée au budget principal de l'année 2023 et

smvantes.

Article 4 : D'INDIQL'ER qu'ampliation de la présente décision sera adresséeàMonsieur le Préfet et

Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de rétablissement.

Fait àRomainville
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signature '<
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Patrice BESSAC
323

nsemble

Î£Présidentcerttfie, sous sa responsabilité, le caractère exécutolrcde k présentedécisionet informe que celle-cl pcut fatre 1 objet d un recours pour
excès de pouvoir devant le tribunal administiaof de 93100- Montreui] dans le délai de deux mois à compter de la nodfication ou de la publicadon
de l'acte.
Le cribunal administradfpeutétre saisi par ['applicadon [nforinauque Télérecourscitoyens, accessible par le site internetwww.telerecours.frpubI"a°°";4Afo11^5
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